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Notre analyse

Sont ici concernés les propriétaires d'immeubles batis suivants :

- propriétaires des parties privatives d'immeubles collectifs d'habitation (article R.1334-16) ;

- propriétaires des parties communes d'immeubles collectifs d'habitation (article R. 1334-17) ;

- propriétaires d'immeubles batis autres que ceux mentionnés précédemment, et autres que les immeubles d'habitation ne
comportant qu'un seul logement.

Article R1334-26 du Code de la santé publique

Les articles de la présente sous-section s'appliquent aux propriétaires des immeubles batis mentionnés aux articles R. 1334-16 a R. 1334-18.
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